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Le Grand Bazar
en mairie 
Nous vous avions déjà alertés en mai 2023 sur la série de départs parmi 
les adjoints et les agents, et depuis, la situation ne s’est malheureusement 
pas améliorée, bien au contraire.
Du côté de l’administration, nous en sommes maintenant à notre cinquième 
Directeur Général des Services en quatre ans. Même si de nouveaux agents 
rejoignent les services des finances ou de l’urbanisme, le turn-over impor-
tant empêche un suivi efficace des dossiers, augmente le risque d’erreurs 
et dégrade parfois la qualité du service rendu aux habitants.
Du côté des élus, le conseil municipal a enregistré depuis 2020 pas moins 
de 11 démissions ou retraits de délégations, qu’ils aient été volontaires, 
décidés ou « demandés ». Cinq conseillers municipaux et deux adjoints 
ont démissionné et quitté le conseil, un adjoint en désaccord a rendu sa 
délégation et rejoint l’opposition, et le maire a retiré les délégations de 
trois autres adjoints, qui se retrouvent également dans l’opposition !
Depuis l’automne 2023, on se demande d’ailleurs où est passée la pre-
mière adjointe.
Laetitia Colonna, première adjointe omniprésente depuis 2020, gérait 
jusqu’alors les affaires communales aux côtés du maire. Elle a même si-
gné tous les bons de commande de la mairie depuis que les délégations 
du maire lui ont été retirées, et ce, jusqu’au début de l’année 2024 !
Mais étrangement, depuis, elle ne se présente plus aux conseils munici-
paux : elle était absente, sans être représentée, lors du conseil le plus 
important de l’année, celui du vote du budget ! Elle ne signe plus aucun 
document, ne se rend plus en mairie, n’assure plus aucune astreinte… 
Pourtant, elle continue de percevoir chaque mois son indemnité d’ad-
jointe de 856 euros.
On peut s’étonner qu’elle n’ait pas encore démissionné ou que le maire ne 
lui ait pas retiré ses délégations, surtout lorsqu’on se souvient de ses cri-
tiques acerbes envers « ces élus qui profitent du système » pour lesquels 
« la soupe est bonne »…
Décidément, le « faites ce que je dis, ne faites pas ce que je fais » ne fait 
plus rire personne.

Pour la deuxième année consécutive le 
budget de la commune a été rejeté lors du 
conseil municipal du 4 avril dernier, avec 16 
voix contre et 10 voix pour.

Le budget est la traduction financière de la 
mise en œuvre de choix politiques avec les-
quels nous avons encore une fois exprimé 
nos désaccords profonds.

La minimisation des dépenses et la suréva-
luation des recettes en 2024, les choix de 
cessions ou d’acquisitions 
de foncier, de priorisa-
tion des dépenses et le 
manque de perspective à 
moyen et long terme ont 
largement motivé notre 
vote contre.

Pour permettre de sortir de 
cette impasse, dès le ven-
dredi 5 avril, le sous-préfet 
d’Étampes a pris contact 
avec les différents groupes 
de notre conseil municipal.

Il a échangé avec François Parolini, Françoise 
Guillard et moi-même, pour proposer qu’une 
réunion de l’ensemble des élus puisse être 
organisée. L’objectif de cette réunion serait 
de mettre en place une gouvernance parta-
gée, permettant ainsi à Itteville de fonction-
ner correctement pour les 18 mois restants 
jusqu’aux prochaines élections municipales 
prévues en mars 2026. 

J’ai exprimé au sous-préfet, ainsi qu’au 
maire et à Françoise Guillard, la volonté de 
notre groupe d’opposition de parvenir à un 
consensus.

Nous avons toujours été critiques, mais 
constructifs, dans l’intérêt de notre com-
mune et de ses habitants, et nous sommes 
prêts à collaborer.
Cependant, Monsieur le Maire a choisi une 
autre voie : celle de gérer la commune seul, 
après avoir été abandonné par sa première 
adjointe à la suite d’une énième dispute.
Nous connaissons tous les conséquences de 
cette incompétence :

• �Il n’a plus de pouvoir réel,
• �La commune est dans un état déplorable,
• �Les agents municipaux quittent leurs 

postes ou souffrent de burn-out,
• �Une partie de sa majorité s’est retournée 

contre lui,
• �Le budget est insincère et les caisses sont 

vides,
• �La commune s’est isolée des villes voi-

sines et des collectivités partenaires, telles 
que la Communauté de communes du Val 
d’Essonne, les syndicats, le Département 
et la Région. Cela prive Itteville de poten-
tiels soutiens financiers, notamment pour 
des projets comme la végétalisation de 
l’École Paul Bert, ce qui alourdit la facture 
pour la commune.

Le refus du maire de trouver un compro-
mis avec l’ensemble du conseil municipal 
envoie un très mauvais signal à nos par-
tenaires et à l’État, qui doivent retrouver 
confiance dans la gestion de la ville pour ga-
rantir l’obtention de toutes les subventions 
demandées.

Bien sûr, il rejette la faute sur ses prédéces-
seurs, les maires des com-
munes voisines, les agents 
municipaux, son équipe, 
etc.

Pourtant, il est le seul res-
ponsable de la situation 
actuelle. Les Ittevillois lui 
ont confié la gestion de la 
commune, mais il n’a pas 
tenu ses engagements. Ses 
décisions et sa méthode 
sont largement contestées. 

De notre côté, nous voulons assurer le bon 
fonctionnement de la commune autant que 
possible. Le refus du maire de démission-
ner nous contraint à surveiller attentive-
ment ses actions. Cette situation n’est ni sa-
tisfaisante ni idéale, mais elle permet d’éviter 
une dérive financière plus grave dans la ges-
tion communale. 

Les élus de notre groupe, Au Cœur d’Itteville, 
continueront à vous informer, à proposer 
des alternatives et à travailler dans l’intérêt 
d’Itteville et de ses habitants. 

Daphné Ract-Madoux

Daphné Ract-Madoux
Cheffe de file du groupe de l’opposition municipale 
et de l’association «Au Coeur d’Itteville»
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Trois années, trois longues années que 

l’équipe en place a été élue et à l’heure de 

voter le budget 2023, nous nous trouvons 

face à un bilan catastrophique 

pour Itteville. 

Une équipe qui s’est isolée 

de ses voisins et des 

autres collectivités (CCVE, 

Département, Région…).  

Un maire et une première 

adjointe qui gouvernent seuls 

et de manière autoritaire, 

excluant même leur propre 

équipe et on ne compte plus 

les désaccords. 

Après tout ce temps, ils ne peuvent plus 

continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne 

équipe, ni qu’ils doivent apprendre… 

Ils démontent tous les anciens projets, juste 

par principe, même s’ils étaient bons pour les 

Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau 

de chauffage urbain, abandonné à l’heure où 

les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait 

d’étude technico financière. 

Il n’y a aucune continuité, aucune vision 

de long terme ni aucun suivi des dossiers. 

Les habitants ne reçoivent pas de réponse 

à leurs demandes et leurs questions. Les 

herbes folles envahissent les trottoirs, la 

réserve citoyenne ne se monte pas, les 

conseils de quartiers ou les commissions ne 

se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la 

boulangerie du Domaine risque d’être mise 

à la porte et les médecins poussés à partir 

d’Itteville. 

Leur gestion calamiteuse et leur 

incompétence nous ont obligé à faire des 

recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité 

des délibérations ou des décisions. A 

chaque fois, nous avons dû revoter. A croire 

que le respect des règles, des lois et des 

procédures est le cadet de leur souci. 

C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les 

réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles 

soient intéressantes, apportent un réel 

éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. 

C’est mieux d’administrer et de s’occuper de 

notre village...

Lors du conseil municipal du 

budget du 13 avril dernier, une 

partie de l’équipe majoritaire, 

devant tant d’incompétence, 

d’insincérité budgétaire et 

en désaccord total avec 

l’augmentation des impôts et 

les investissements proposés, 

a décidé de voter contre 

et, de fait, de passer dans 

l’opposition au maire et à sa 

première adjointe. 

Depuis l’élection, nous avons toujours mené 

une opposition constructive en votant 

contre lorsque nous n’étions pas d’accord, 

expliquant nos votes, argumentant et 

proposant des solutions alternatives, mais 

également en votant pour ce qui était 

bénéfique pour les Ittevillois. 

Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons 

ici : concerter et décider pour le bien des 

Ittevillois. 

On peut gagner une élection en détruisant 

le projet de son adversaire, mais pour 

gérer une commune il faut savoir fédérer 

une équipe efficace, construire un projet et 

le mettre en œuvre…
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L’article 40-1 

du code de procédure pénale 

« Toute autorité constituée, 

tout officier public ou 

fonctionnaire qui, dans 

l’exercice de ses fonctions, 

acquiert la connaissance d’un 

crime ou d’un délit est tenu 

d’en donner avis sans délai au 

procureur de la République et 

de transmettre à ce magistrat 

tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y 

sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la 

Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la 

gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. 

Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la 

première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. 

Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des 

Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. 

Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 

Affaire à suivre…

Daphné Ract-Madoux

Conseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : 

aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?

Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour 

objectifs de rassembler toutes les personnes concernées 

par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et 

de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre 

ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, 

festifs, artistiques ou sportifs.

Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal 

de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus 

par la gestion actuelle de notre commune.

Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et 

avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre 

ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons 

à vous répondre.

Première action : La gazette.

Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la 

communication municipale. Notre but n’étant pas de faire 

polémique mais simplement d’apporter un complément 

d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable 

parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour 

pouvoir se faire une opinion.

Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire 

un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est 

parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville 

il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que 

sur la scène.
Pascal Valentin

Président d’Au coeur d’Itteville

Conseiller Municipal

Concerter 

et décider

pour le bien 

des Ittevillois, 

c’est bien là 

l’essentiel.
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En ce début 2024, toute l’équipe d’Au Cœur d’Itteville vous souhaite à toutes et tous ainsi qu’à vos proches, une année de réussite, en bonne santé et fraternelle. Mais surtout, nous formons des vœux pour Itteville. Notre village doit enfin sortir de la crise démocratique 
et financière dans laquelle elle a été plongée. Elle doit renouer 
avec la croissance, retrouver un fonctionnement apaisé et 
s’engager dans de réelles perspectives. Nous dénonçons depuis l’été 2020 la gestion désastreuse 

de l’équipe en place qui a atteint un véritable point de non-
retour avec le rejet du budget en avril 2023 et un maire devenu 

minoritaire et sans délégation. Ils auraient dû en tirer les 
conséquences. 
Il est temps maintenant d’aller de l’avant et de nous en donner 
les moyens.  
Les défis et les enjeux sont immenses pour notre village. 
Il nous faut contrôler les finances de la commune et nous 
donner des marges de manoeuvre. Elles sont essentielles pour 
pouvoir entretenir et investir de nouveau pour nos espaces, 
bâtiments et services publics, surveiller les projets qui sortent, 
parfois sans consultation préalable des Ittevillois, engager 
la nécessaire transition environnementale et énergétique et 
démarrer enfin la concertation sur la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) qui a pris beaucoup de retard. 

Ce document définit, en lien avec les schémas de planification 
de l’intercommunalité (SCOT) et de la Région (SDRIF-e), ce 
que nous voulons pour notre village à l’horizon 2040. Pour 
ce faire, nous vous proposerons des réunions régulières, nous 
viendrons au printemps à votre rencontre, vous écouter et 
échanger dans nos quartiers et nous ferons des propositions. 
En 2024, forts de notre position majoritaire au sein du 
Conseil Municipal, nous pèserons pour rendre concret le 
débat démocratique, nos propositions et la défense de notre 
commune auprès de nos partenaires institutionnels et ainsi 
tenter d’améliorer la vie de notre village. Ce sera notre cap, notre boussole pour 2024 et au-delà, pour 

Itteville, plus que jamais. 

Daphné Ract-MadouxAu coeur d’Itteville

2024 :
Année

à enjeux !
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Trois années, trois longues années que 
l’équipe en place a été élue et à l’heure de 
voter le budget 2023, nous nous trouvons 
face à un bilan catastrophique 
pour Itteville. 

Une équipe qui s’est isolée 
de ses voisins et des 
autres collectivités (CCVE, 
Département, Région…).  

Un maire et une première 
adjointe qui gouvernent seuls 
et de manière autoritaire, 
excluant même leur propre 
équipe et on ne compte plus 
les désaccords. 

Après tout ce temps, ils ne peuvent plus 
continuer à dire que c’est la faute de l’ancienne 
équipe, ni qu’ils doivent apprendre… 

Ils démontent tous les anciens projets, juste 
par principe, même s’ils étaient bons pour les 
Ittevillois. Le meilleur exemple est le réseau 
de chauffage urbain, abandonné à l’heure où 
les prix de l’énergie flambent, sans avoir fait 
d’étude technico financière. 

Il n’y a aucune continuité, aucune vision 
de long terme ni aucun suivi des dossiers. 
Les habitants ne reçoivent pas de réponse 
à leurs demandes et leurs questions. Les 
herbes folles envahissent les trottoirs, la 
réserve citoyenne ne se monte pas, les 
conseils de quartiers ou les commissions ne 
se réunissent pas ou moins qu’annoncé, la 
boulangerie du Domaine risque d’être mise 
à la porte et les médecins poussés à partir 
d’Itteville. 

Leur gestion calamiteuse et leur 
incompétence nous ont obligé à faire des 
recours auprès de la Préfecture sur l’illégalité 
des délibérations ou des décisions. A 
chaque fois, nous avons dû revoter. A croire 
que le respect des règles, des lois et des 
procédures est le cadet de leur souci. 

C’est bien de vouloir faire des vidéos sur les 
réseaux sociaux, encore faudrait-il qu’elles 
soient intéressantes, apportent un réel 
éclairage et ne ridiculisent pas la fonction 

de maire, premier magistrat de la commune. 
C’est mieux d’administrer et de s’occuper de 
notre village...

Lors du conseil municipal du 
budget du 13 avril dernier, une 
partie de l’équipe majoritaire, 
devant tant d’incompétence, 
d’insincérité budgétaire et 
en désaccord total avec 
l’augmentation des impôts et 
les investissements proposés, 
a décidé de voter contre 
et, de fait, de passer dans 
l’opposition au maire et à sa 
première adjointe. 

Depuis l’élection, nous avons toujours mené 
une opposition constructive en votant 
contre lorsque nous n’étions pas d’accord, 
expliquant nos votes, argumentant et 
proposant des solutions alternatives, mais 
également en votant pour ce qui était 
bénéfique pour les Ittevillois. 

Et c’est bien de l’essentiel dont nous parlons 
ici : concerter et décider pour le bien des 
Ittevillois. 

On peut gagner une élection en détruisant 
le projet de son adversaire, mais pour 
gérer une commune il faut savoir fédérer 
une équipe efficace, construire un projet et 
le mettre en œuvre…

La gazette MAI 2023 N°1 

L’article 40-1 
du code de procédure pénale 

« Toute autorité constituée, 
tout officier public ou 
fonctionnaire qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance d’un 
crime ou d’un délit est tenu 
d’en donner avis sans délai au 
procureur de la République et 
de transmettre à ce magistrat 
tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y 
sont relatifs. »

Conformément à cet article 40-1 et aux preuves en ma possession, j’ai donc envoyé un dossier à la Procureure d’Evry qui au vu des éléments transmis, a décidé de diligenté une enquête, confiée à la gendarmerie d’Étampes. L’enquête est en cours. 
Le dossier dénonce des faits présumés de détournement de fonds publics du Maire d’Itteville et de la première adjointe. La première adjointe pour des pleins d’essence de sa voiture privée, financés par la Mairie. Ainsi qu’une des lettres du maire requalifiée en document de campagne par la Commission Nationale des Comptes de Campagne en février dernier dans le cadre de leur candidature à l’élection départementale. Ce document a été imprimés et distribués aux frais de la commune, donc encore avec de l’argent public. 
Affaire à suivre…

Daphné Ract-Madoux
Conseillère Municipale

Vous pouvez nous joindre par mail : 
aucoeurditteville@gmail.com

uQui sommes nous ?
Au Coeur d’Itteville est une association qui a pour 
objectifs de rassembler toutes les personnes concernées 
par le devenir et cadre de vie de notre village d’Itteville et 
de ses quartiers. Nous souhaitons promouvoir le bien vivre 
ensemble et le développerons par tous moyens citoyens, 
festifs, artistiques ou sportifs.

Aujourd’hui composée de membres du conseil municipal 
de l’opposition mais aussi d’Ittevillois simplement déçus 
par la gestion actuelle de notre commune.

Mais avant tout, cette association est la vôtre, vos idées et 
avis sont les bienvenus. N’hésitez pas à nous donner votre 
ressenti ou vos «coups de gueule». Nous nous engageons 
à vous répondre.

Première action : La gazette.

Elle sera là  pour vous apporter un autre point de vue sur la 
communication municipale. Notre but n’étant pas de faire 
polémique mais simplement d’apporter un complément 
d’information pertinent, objectif, argumenté et vérifiable 
parce qu’il est important d’avoir toutes les données pour 
pouvoir se faire une opinion.

Nous souhaitons, dans la mesure du possible,  en faire 
un rendez-vous régulier avec vous. L’envers du décor est 
parfois plus intéréssant que le décor lui-même, et à Itteville 
il se passe beaucoup plus de choses dans les «loges» que 
sur la scène.

Pascal Valentin
Président d’Au coeur d’Itteville

Conseiller Municipal

Concerter 
et décider

pour le bien 
des Ittevillois, 
c’est bien là 
l’essentiel.
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uDaphné Ract-Madoux

Architecte-Urbaniste, experte des questions d’aménage-ment du territoire auprès des collectivités locales, mon engagement citoyen et politique est né de cette passion pour ce qui construit notre vivre ensemble et notre cadre de vie. 
En 2022, après le décès du sénateur Olivier Leonhardt, je suis devenue Sénatrice de l’Essonne. Ce mandat d’un an et demi passé au service de la France et de l’Essonne m’a permis de porter les problèmes de notre territoire au parle-ment, de voter les lois et de 

travailler notamment sur les sujets de la Commission des Affaires 

Économiques dans laquelle je siégeais. Le développement écono-

mique, la rénovation énergétique des logements, la sobriété fon-

cière, les questions de l’énergie avec l’accélération des énergies 

renouvelables, l’agriculture, l’alimentation, la défense du droit de 

femmes et la lutte contre des violences intra-familiales étaient au 

cœur de mon action de Sénatrice.

Élue conseillère municipale d’oppo-
sition à Itteville en 2020, je suis éga-
lement engagée dans une association 
d’animations de notre village (marché 
de Noël, color-run, tournoi de pétanque, 
loto, réveillon…). Je mène depuis 2020 
notre groupe d’élus d’opposition au 
conseil municipal et nous y travaillons 
pour alerter sur les incompétences et les 

nombreuses dérives de l’équipe en place et surtout nous faisons 

des propositions. 

Nous avons décidé de créer l’Association Au Cœur d’Itteville, car la situation ca-tastrophique de la commune demandait et demande plus que jamais, l’investissement de toutes les bonnes volon-tés, dans l’intérêt général et pour les Ittevilloises et les Ittevillois. 
 

Il est essentiel que notre com-mune sorte de l’isolement dans lequel l’équipe actuelle nous a plongé, qu’elle dia-logue, qu’elle soit entendue et défendue auprès de nos par-tenaires institutionnels locaux et nationaux.

18 MOIS DE MANDAT
3 FÉVRIER 2022 : DÉBUT DE MANDAT• Membre de la Commission des affaires sociales • févr. 22 à sept. 22 

• Membre de la Commission des affaires économiques • depuis sept. 22

• Membre de la commission spéciale ZAN
• Vice-présidente de la commission d’enquête sur la rénovation 

énergétique des logements• Membre du groupe de travail sur la sobriété énergétique du Ministère

UNE SÉNATRICE PRÉSENTE À VOS CÔTÉS :
• 150 maires ou présidents d’EPCI rencontrés en entretien individuel • 180 maires rencontrés• 64 cérémonies de vœux 2023• 140 rendez-vous patriotiques  ou républicains

• 25 visites de groupes CME, CMJ, jeunes, élus ou Associations

UNE SÉNATRICE À VOTRE ÉCOUTE3 Courriers sénatoriaux pour rendre 
compte de mon action que ce soit au Sénat 
ou sur notre territoire

• N° 1 : Septembre 2022• N° 2 : Février 2023• N° 3 : Juillet 2023 (Hors série élections sénatoriales)

LA CARAVANE  DE L’ESSONNE !

UNE EXPOSITION PHOTOS DES « VILLES ET 
VILLAGES » DE L’ESSONNE Février 2023 pour mes 1 an de mandat

7 PRISES DE PAROLE LORS DES DISCUSSIONS GÉNÉRALES POUR  
LES TEXTES SUIVANTS : • Projet de Loi relatif à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables,• Proposition de résolution en application de 

l’article  34-1 de la Constitution, portant sur 

le développement économique de la filière 

du chanvre en France et l’amélioration de la 

réglementation des produits issus du chanvre
• Projet de Loi de finances pour 2023, • Débat sur les conclusions du rapport « Commerce 

extérieur : l’urgence d’une stratégie publique pour 

nos entreprises »,• Proposition de loi visant à mieux protéger 

les locataires bénéficiant d’une allocation de 

logement et vivant dans un habitat non décent, 
• Proposition de loi visant à résorber la précarité 

énergétique, 
• Projet de Loi relatif à l’accélération de la 

reconstruction et de la réfection des bâtiments 

dégradés ou détruits au cours des violences 

urbaines survenues du 27 juin au 5 juillet 2023.
228 AMENDEMENTS (COSIGNÉS OU DÉPOSÉS) 

DONT
Proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs du 

ZAN :

• Clause de revoyure dans cinq ans pour évaluer les effets de sa mise 

en œuvre, 
• Ajouter l’échelon départemental pour les données qui peuvent être 

recueillies et utilisées par les collectivités, comme en IDF le Mode 

d’Occupation des Sols Plus (MOS Plus) de l’Institut Paris Région,

• Utilisation du droit de préemption ZAN non seulement pour 

un objectif de renaturation, mais également pour permettre la 

protection des espaces situés en périphérie des zones urbanisées,

• Le droit de préemption créé par la PPL pour une mise en place 

dans une délibération motivée prise par la collectivité compétente 

en matière d’urbanisme et non dans le PLU.
Projet de loi Production des énergies renouvelables : 

• Pour améliorer l’acceptabilité locale des projets et généraliser 

l’investissement des collectivités et des citoyens dans les projets 

d’énergies renouvelables.Projet de loi rectificatif de la sécurité sociale :• Pour mettre en place une majoration temporaire de 5  points du 

prélèvement forfaitaire unique (qui passerait donc de 30 à 35 %), 

afin de dissuader les entreprises concernées de distribuer des 

« superdividendes ».

DE NOMBREUSES INTERVENTIONS SÉANCES 
PUBLIQUES ET EN COMMISSIONS, DONT :

3 questions au gouvernement sur l’augmentation du coût de l’énergie en 

février 2022, la modernisation du ferroviaire et l’impact sur les collectivités 

de l’augmentation du point d’indice 19 interventions en commissions1 question orale sur le RER D et la création de la ligne S

27 PROPOSITIONS DE LOIS OU  DE RÉSOLUTIONS COSIGNÉES  DONT CELLES : 

• Proposant de constitutionnaliser le droit à l’IVG, 
• Visant au maintien des compétences « eau » 

et « assainissement » dans les compétences 
facultatives du bloc communal, • Pour éviter l’interdiction de l’usage du chauffage 
gaz dans les logements existants, renforçant 
la sécurité des élus locaux et la protection des 
maires, 

• Visant à revaloriser le métier de secrétaire de 
mairie, 

• Visant, en cas de harcèlement scolaire, à poser 
le principe d’une mesure d’éloignement du 
harceleur, 

• Pour renforcer l’accès des femmes aux 
responsabilités dans la fonction publique,

• Pour développer la culture scientifique, 
• Créant une aide universelle d’urgence pour les 

victimes de violences conjugales. 

AU SÉNAT

Pour retrouver La gazette N°1Scannez le QR Code ci-dessous

Le maire de plus 
en plus seul et 

critiqué, refuse de 
démissionner et 

pense que 
« Tout va bien » !

Pour retrouver les gazettes : 
Scannez les QR Codes ci-dessous

La gazette N°2
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Zoom sur...

Au Coeur d’Itteville :
Bonjour madame da 
Costa, vous êtes la gérante 
de la Boulangerie du 
Domaine de l’Epine. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi 
vous avez décidé de reprendre ce commerce alimentaire et 
d’y recréer une boulangerie en 2017 ? 
Madame Da Costa :
Ittevilloise depuis 1982, cette boutique était pendant mon 
enfance une boulangerie où nous allions presque chaque 
jour. J’avais à cœur d’animer ma commune et surtout 
mon quartier du Domaine.  J’ai donc pris la décision de 
reprendre la boutique pour y refaire une boulangerie, 
commerce essentiel ; alors même que j’ai gardé une 
activité professionnelle en parallèle, afin de subvenir aux 
besoins de ma famille.
ACI :
Quelles sont les satisfactions et les difficultés de votre 
métier de boulangère ?
Madame Da Costa :
Les contraintes sont nombreuses, c’est vrai, tant en 
investissement financier pour démarrer, acheter le matériel, 
mettre le local aux normes, que de rythme de travail très 
dense. Sans l’aide de ma famille et de nouvelles idées, nous 
n’aurions pas pu résister notamment pendant la crise du 
COVID. Mais ces difficultés sont largement oubliées grâce 
à la richesse des échanges, des discussions quotidiennes, 
aux sourires et au soutien de mes fidèles clients. La 
boulangerie répond à un vrai besoin de proximité et de lien 
dans notre quartier.
ACI :
Vous faites face actuellement à la question du rachat des 
murs de la boulangerie, propriété de la commune, pouvez-
vous nous en dire plus ? La boulangerie va-t-elle fermer ?
Madame Da Costa :
Actuellement locataire, le maire souhaite vendre les murs 
et m’a fait une proposition. Or cette proposition ne prend 
pas en compte les investissements que j’ai réalisés à la 
création et qui incombent au propriétaire, de plus, l’étage 
est insalubre et sans chauffage et continue de se dégrader 
avec le temps tout comme le sous-sol ou la toiture. On a 
vraiment l’impression que le maire ne souhaite pas que 
ma boulangerie reste au Domaine : il a mis sur les réseaux 
sociaux que la ville recherchait un boulanger et a permis 
l’installation de camion qui cachent ma vitrine alors qu’il y 
a plein d’autres places sur le rond-point. 
Ce qui me touche et me fait vraiment plaisir, c’est que mes 
clients me soutiennent et m’ont même proposé la création 
d’une cagnotte en ligne ! 

Interview
de Catherine
da Costa,
boulangère
du Domaine

Le contexte
Lors du conseil municipal du 20 juillet 2023, vos élus 
d’Au Cœur d’Itteville, ont voté contre la cession de 
la Boulangerie aux conditions présentées et ont 
demandé que le service des Domaines (service de 
l’État qui évalue les biens pour les collectivités) soit 
informé, d’une part, du montant des travaux réalisés 
par la locataire à la place du propriétaire, et d’autre 
part, de l’aggravation de l’état de l’immeuble et 
puisse revenir faire une nouvelle évaluation. 
Malgré ce vote contre, la mairie a continué le 
processus de cession, sans autorisation et sans 
envoyer aux Domaines les éléments qui seraient 
de nature à permettre une réévaluation. 
Par ailleurs, un accord oral avait été pris avec l’ancien 
maire sur une exonération de loyer à cause de l’étage 
inhabitable et de l’insalubrité. Cet accord n’a pas été 
remis en cause entre 2020 et 2023 par la nouvelle 
majorité. Depuis août 2023, les loyers sont de 
nouveaux perçus, la mairie n’a pas réalisé tous les 
travaux de mise au norme et d’habitabilité du bien.
En commission finances du 6 mai dernier, nous 
avons stoppé une phase judiciaire d’expulsion 
que la Mairie avait commencé à engager, car nous 
sommes persuadés qu’un accord pouvait intervenir 
pour conserver ce commerce de proximité. 
A cette même commission, il a été décidé que les 
3 groupes d’élus nomment leurs représentants pour 
avancer dans les négociations.
Bien que freinées en ce début d’été, ces négociations 
ont repris avec pour objectif d’aboutir à un accord 
avant la fin de l’année 2024. 
Il n’est évidemment pas question de léser la mairie 
du produit légitime de cette vente, mais la défense 
du commerce de proximité est une priorité pour 
nous et pour le quartier du Domaine qui a déjà vu 
sa pharmacie disparaître. 
Nous continuerons à le défendre, en mairie comme 
sur le terrain et auprès de toutes les parties prenantes. 

2024

€

€

MAIRIE

€

u

Au coeur du budget
2023, retour sur l’année du basculement…

Pour comprendre 2024, il faut revenir rapidement sur l’année 2023. 

Le budget a été rejeté par le conseil municipal en avril 
2023, une partie des élus de la majorité ayant rejoint le 
banc de l’opposition. 

La Chambre Régionale des Comptes (CRC), saisie par le 
préfet, a confirmé l’insincérité du budget refusé et établi 
le budget 2023 en confirmant une hausse des impôts fon-
ciers des Ittevillois. 

L’incompétence du maire et de son équipe à gérer la 
commune est sortie au grand jour : 
• �Refus de travailler de manière collaborative avec l’en-

semble des élus,

• Rétention d’informations sur les éléments du budget.

• Équilibre budgétaire uniquement assuré par :
	 - l’augmentation des ressources, donc des impôts,
	 - des reports de dépenses entre 2023 et 2024,
	 - �des suppressions de subventions à la caisse des 

écoles et au CCAS !

Rappelons qu’à son arrivée, en 2020, la commune dispo-
sait de ressources d’autofinancement très importantes : 
plus de 5 Millions d’euros !
Mais le maire s’entête et continue de dire « qu’il gère parfai-
tement les deniers communaux ». 

…2024, un budget déconnecté de la réalité
Le Conseil Municipal lors du vote du budget le 4 avril 2024 
a atteint des sommets d’incompétence et de mauvaise foi. 

La présentation du budget a dû être faite par un interve-
nant d’une société externe, mandatée par le maire ; per-
sonne au sein de son équipe ne maîtrise les notions de fi-
nances publiques.

Les débats nourris et parfois houleux ont mis en lumière 
encore une fois le manque total de perspective politique 

et de planification pour Itteville. Le maire s’est en perma-
nence défaussé sur les agents, les élus, le Siarce, le dépar-
tement, la CCVE… bref tout le monde sauf lui !

Le budget 2024 a été rejeté avec 16 voix contre et 10 voix 
pour. La 1ère adjointe, Laetitia Colonna, était absente et 
n’avait donné aucun pouvoir... alors qu’elle était la seule 
à gérer le fonctionnement quotidien de la mairie en si-
gnant tous les bons de commande.... Cherchez l’erreur... 

Pourquoi avons-nous une nouvelle fois rejeté ce budget ? 
Un des principes fondamentaux de la construction budgé-
taire est celui de l’équilibre.

• �Les deux sections «fonctionnement» et «investissement» 
doivent être votées respectivement en équilibre.

• �Les recettes et les dépenses doivent être évaluées de fa-
çon sincère, sans omission, majoration, ni minoration.

Et c’est bien leur évaluation qui pose un problème : 
le maire pour équilibrer, a surévalué des recettes et 
sous-évalué des dépenses !
Pour la 2ème année consécutive, le maire a eu besoin 
d’équilibrer son budget en augmentant les d’impôts des 
Ittevillois. Il nous fait payer sa mauvaise gestion depuis son 
élection. Nous avons voté contre. 

… 2024 : l’équipe du maire a voté contre les subventions aux associations !
Toujours dans la recherche d’équilibre, le maire a rogné de 
manière honteuse certains montants de subvention alloués 
aux associations ! 

Toutes nos associations et leurs nombreux bénévoles 
font un formidable travail pour animer la commune. Ils 
proposent des activités variées, à des prix abordables et 
pour le plus grand nombre. Elles sont essentielles pour 
notre village. 

C’est pourquoi, nous avons proposé un amendement pour 
permettre de les augmenter et les remettre à leur niveau 
initial.

Le maire et son équipe ont voté contre ces subventions 
qui n’ont été approuvées que grâce au vote des élus de 
l’opposition majoritaire.

2023 et 2024 : les budgets arrêtés par le préfet permettent de fonctionner 
Le budget proposé par la CRC et arrêté par le préfet, défi-
ni des montants à partir des éléments fournis par la com-
mune pour lui permettre de fonctionner. 

La CRC ne rentre pas dans le détail des dépenses et re-
cettes, mais fixe des montants globaux par catégorie, don-
nant ainsi de la souplesse à la commune dans la gestion 
quotidienne. La commune n’est pas sous tutelle comme 
on a pu le lire sur les réseaux sociaux.
En 2023 la stratégie du maire était de nous faire passer 
pour les méchants en faisant croire que le rejet du budget 
bloquait tout le fonctionnement de la mairie.

Il a ainsi volontairement tout stoppé, comme par exemple :
• �l’achat de livres pour la bibliothèque,
• �l’achat de stores,
• �l’achat d’essence pour le bus,
• �l’achat de spectacles…  

C’était malhonnête de sa part et seuls les ittevillois ont 
été pénalisés !
Lorsque l’on regarde le tableau comparatif du budget 
2024 proposé par le maire et celui proposé par la CRC, on 
constate pour la section de fonctionnement une différence 
de seulement -2,26% par rapport au budget initial ce qui 
est non significatif et ne justifie en aucun cas l’attitude du 
maire qui dit que le budget de la CRC ne permet pas de 
gérer la ville au quotidien : c’est faux ! 

Pour la section d’investissement la différence est plus 
substantielle (25,60%). C’est normal car la CRC ne budgé-
tise pas les programmes envisagés dans le budget initial 
2024, mais réalise un budget nécessaire à l’exécution des 
seuls programmes en cours.

Ces budgets votés « à minima », ce n’est évidemment pas 
idéal et cela créé de l’immobilisme, notamment pour les 
investissements nécessaires. Mais c’est bien la gestion ca-
tastrophique de l’équipe en place depuis 2020 qui nous 
mené à cette situation !

Un fonctionnement bancal mais nécessaire
Le maire promet à chaque conseil de nous fournir les do-
cuments, de répondre à notre demande de réunion sur le 
devenir du foncier communal et des projets. Mais il n’y a 
aucun suivi des dossiers, c’est par morceaux, par à-coups, 
sans cohérence, sans ligne directrice.

Un exemple récent concerne une condamnation de la com-
mune au printemps par le tribunal dans un contentieux lié 
à l’urbanisme pour plus de 100 000 euros ! Non seulement 
cette somme n’a pas été provisionnée au budget, mais la 
mairie n’a même pas produit un mémoire en défense et ne 
s’est pas présentée au tribunal lors de l’audience ! Et le 
maire dit : « ben, on ne l’avait pas vu… ». On a été contraint 
de voter une dépense d’avocat pour essayer de faire appel 
de cette décision ! C’est lunaire !

Nous, élus d’Au Cœur d’Itteville, nous préoccupons en per-
manence de l’avenir financier de notre commune. Nous 
votons pour les délibérations qui permettent aux services 
municipaux de faire fonctionner la commune, qui per-
mettent aux associations de continuer leur activité ou à la 
commune de percevoir des recettes… 

Mais nous ne pouvons pas donner un 
blanc sein sur des projets qui aujourd’hui 
ne répondent pas aux besoins des 
Ittevillois, sur des projets qui ne sont pas 
aboutis dans leur recherche de subven-
tions, ou encore sur des dépenses dont 
nous ne pouvons pas avoir une vision 
globale.

DÉPENSES DÉPENSES

RECETTES RECETTES

Égal à :

FONCTIONNEMENT

FONCTIONNEMENT

Frais de personnel
Fournitures

Intérêts de la dette
Frais généraux

Impôts directs
Dotations de l’Etat

Produits des services 
(tarifs, redevances,...)

F. PAROLINI

9 455 290 €

CRC

9 241 237 €

VARIATION

- 2,26 %

F. PAROLINI

9 455 290 €

CRC

9 241 237 €

VARIATION

- 2,26 %

F. PAROLINI

3 105 915 €

CRC

2 310 768 €

VARIATION

- 25,60 %

F. PAROLINI

3 105 915 €

CRC

2 310 768 €

VARIATION

- 25,60 %

INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

Travaux de bâtiments et réseaux
Acquisition d’immeubles 

et de matériels
Remboursement du capital 

des emprunts

Subventions reçues 
et dotations

Emprunt

Comparatif budget 2024



Zoom sur...

Au Coeur d’Itteville :
Bonjour Frédéric, peux-tu nous parler un peu de toi et de 
ton parcours ?

Frédéric Guillemot :
Nous sommes installés depuis 10 ans à Itteville. J’ai débuté 
ma carrière professionnelle comme manœuvre dans 
la construction et j’ai gravi tous les échelons jusqu’à la 
conduite de chantier. Puis j’ai décidé d’évoluer vers les 
pathologies du bâtiment en gros-œuvre et je travaille dans 
ce domaine pour un promoteur. J’ai trois enfants qui sont 
aujourd’hui au collège, en primaire à Jean Jaurès et un 
bébé. J’ai été d’ailleurs représentant des parents d’élèves 
à l’école maternelle Elsa Triolet. Mon parcours sportif a été 
dans le Judo dès l’âge de 8 ans et en arrivant à Itteville, j’ai 
débuté la pratique du Krav-Maga dans le club local. 

ACI :
Comment et pourquoi t’es tu engagé dans ce sport ? Et 
peux-tu nous en décrire les principes ?

Frédéric Guillemot :
Je suis un compétiteur et j’aime les défis. J’ai fait 
beaucoup de compétitions de Judo et de Ju-Jitsu et en 
arrivant dans le club d’Itteville, j’ai naturellement souhaité 
débuter les compétitions. Le Krav-Maga en France est 
un sport de self défense pour permettre de se sortir de 
situations compliquées, parer des attaques, retourner des 
situations de violence, y compris avec la négociation. Ce 
sport m’apporte un équilibre, de l’assurance et une prise 
de conscience des dangers au quotidien. J’ai décidé de 
rejoindre le club de Bouray-Lardy qui m’a aidé à faire des 
compétitions de haut niveau et m’a amené à devenir double 
champion de France en combat libre et en attaque-défense 
bâton et couteau en 2023, et vice-champion du monde de 
l’Open International en combat libre en 2022. Le Krav-Maga 
dépend de la Fédération Française de Karaté. 

ACI :
On vient de vivre des émotions formidables pendant les 
Jeux Olympiques à Paris, que nous apporte le sport et 
pourquoi vouloir relever le défi des compétitions ? 

Frédéric Guillemot :
Le sport et la compétition permettent de prouver que 
les techniques apprises fonctionnent et c’est pour cela que 
maintenant, à mon tour, j’enseigne le Krav-Maga dans plusieurs 
clubs. Dans le club on fait aussi du MDS : Mastro System 
Défense que je pratique et pour lequel je suis instructeur. C’est 
également valorisant de représenter son club et le coach qui 
m’a formé, Willy Deshayes que je remercie.  

Le sport véhicule des valeurs de tolérance, d’ouverture, 
d’amitié et d’entraide. Il nécessite du courage, développe 
le respect, l’honneur et la maitrise de soi. 

Je donne également des cours de Self Défense dans une 
association qui aide les femmes battues. C’est important 
de donner les moyens de se défendre et de se sentir plus 
en sécurité.

Frédéric 
Guillemot,
un Ittevillois
champion
de France
de Krav-Maga

Quand les agents de la mairie souffrent :

le maire et sa première adjointe 
se renvoient la balle !
Un récent article du Parisien, basé 
sur des interviews d’agents muni-
cipaux et relayé par Mme Colon-
na, première adjointe, a mis en lu-
mière la souffrance des employés 
de la commune. Puis, M. Parolini, 
maire, a répondu à ces attaques 
sur les réseaux sociaux.

Ce ping-pong d’accusations entre 
les deux dirigeants d’Itteville aux 
commandes depuis 2020, est la-
mentable.
Tous deux se rejettent la faute, 
tentant de se dédouaner. En réali-
té, ils sont tous deux responsables 
de cette situation où le personnel 
de la mairie souffre effectivement.

Nous avions alerté, dans notre 
première gazette, sur la valse des 
directeurs généraux des services : 
cinq en moins de quatre ans ! C’est 
un symptôme évident du malaise.

Que penser d’un maire qui reste-
rait impassible lorsque sa première 
adjointe humiliait une employée ? 
Que penser de ce couple infer-
nal qui se disputerait violemment 
dans les couloirs de la mairie, sous 
les yeux des agents ?

Le manque total de considération 
de leur part envers les agents, qui 
essaient de bien effectuer leur tra-
vail malgré l’ambiance exécrable, 
les ordres et les contre-ordres, est 
inacceptable. 

Beaucoup trop d’agents de valeur 
ont quitté notre collectivité.  
Que penser d’un maire qui 
confond masse salariale et effectif 
et blâme toujours les autres ? 

Le nombre d’agents ne dit pas 
grand-chose de leur salaire et la 
masse-salariale ne dit pas plus sur 
un nombre d’agents !  Alors, lors-
qu’un maire mélange les deux en 
rejetant la faute sur ses prédéces-
seurs ou son équipe : c’est irres-
ponsable.

Y a-t-il un pilote en mairie ? 
Sans parler de la faute des médias 
qui quand ils ne vont pas dans le 
sens de leurs TikTok, sont accusés 
de propager, eux aussi, des fake 
news ! 

Itteville et ses agents ont besoin 
de retrouver du calme, de l’ordre 
et de la compétence ; mais mal-
heureusement, ce n’est pas pour 
demain...

Un peu d’histoire
Cette friche industrielle est située à la sortie sud de notre 
village, sur le site dit « Les Bédouins » au pied du quartier 
de La Butte en direction de la zone d’activités de la Bâche 
et de Cerny. 

Durant le mandat précédent, il a fait l’objet d’un projet de 
logements et de services contesté devant les tribunaux, sur 
un terrain acquis pour le compte de la commune par l’Éta-
blissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) et néces-
sitant une modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

En 2020, la nouvelle municipalité a décidé, sans études 
financières ni techniques de refuser toute possibilité de 
mixité de fonction sur ce terrain. Devant cette décision, 
l’EPFIF n’a pas pu renouveler la convention de portage 
pour du logement et a donc contraint la commune à ra-
cheter le terrain 796 000 euros (= valeur d’achat et de 
coûts de gestion). Ce refus de l’équipe en place est lourd 
de conséquence. 

Et depuis cette date, à chaque fois, nous demandons que 
soit discuté l’avenir de ce site, avec tous les élus et aussi 
bien entendu, surtout, avec les habitants et les riverains. 

Un refus systématique de concertation
Depuis 4 ans, aucune réunion d’échange ou de concerta-
tion n’a eu lieu. Le maire et son équipe ont avancé sur des 
pistes de leur côté (hôtel, tiers-lieu, atelier de formation à 
la mécanique, ressourcerie, funérarium...). 

Depuis avril 2023, les 2 groupes d’opposition sont devenus 
majoritaires et nous pouvons donc influer sur les projets. 
Nous avons déjà bloqué en 2023 un accord pour un man-
dat de vente exclusif pour un soi-disant hôtel sans aucun 
projet réel présenté. 

Puis en juillet 2024, nous avons eu la surprise d’avoir 2 
porteurs de projets (un funérarium ou une ressourcerie) 
qui sont venus présenter leurs propositions lors d’une ré-
union de la commission urbanisme. 
On marche sur la tête encore une fois ! Aucune discussion 
préalable sur les contraintes et les objectifs sur ce terrain 
et on doit maintenant choisir un projet ! 

Notre position lors de la première réunion 
d’échange 
À la suite de nos demandes, une réunion a eu lieu le 18 
juillet où tous les élus étaient conviés pour échanger sur 
le projet de ressourcerie. Cela nous a donné enfin la pos-
sibilité de nous exprimer plus globalement sur le deve-
nir du site des Bédouins. L’étude de pollution nous a été 
transmise après la réunion, vous pouvez la retrouvez ici :  
https://drive.google.com/file/d/1bY-faSM3RZiC-onx6g9jtl-
0bAUBAAwD6/view?usp=sharing 

Synthèse des fortes contraintes de cette friche industrielle, 
dont il faut tenir compte pour conduire la réflexion sur le 
devenir du site :
�• �Une intégration à réussir en entrée sud de village, en 

frange des espaces agricoles, du quartier résidentiel de 
La Butte et sur la route départementale. 

• �L’étude de pollution réalisée en 2022 prescrit des actions 
à réaliser, pour une réutilisation du site en conservant les 
bâtiments et qui vont coûter :  	

	 - �Vider et rendre inerte les 2 cuves non traitées 
	d’essence et d’huile, 

	 - �Purger les pollutions des terres accessibles en 
évacuant les terres, 

	 - Étancher la dalle du bâtiment, 

	 - Mettre en place une ventilation intérieur, 

	 - �Réaliser une deuxième campagne d’analyses sur 
le milieu gaz de sols pour confirmer la première. 

�• �Une friche polluée dont le niveau de dépollution va dé-
pendre du programme (on dépollue moins pour un site 
exclusivement industriel ou commercial et plus pour du 
logement ou un potager) et donc un coût très variable et 
non encore évalué. 

�• �Un terrain mono activité actuellement classé en zonage 
industriel au PLU (UD) limitant les possibilités de pro-
grammation,

�• �Une dépense de rachat de 796 000 euros qui correspond 
à un projet avec du logement, mais qui s’avère trop élevé 
pour faire un projet uniquement industriel ou commercial, 

�• Les subventions et les aides possibles pour la réhabilita-
tion de friches industrielles non encore évaluées. 

Les élus d’Au Cœur d’Itteville ont émis des réserves sur la 
réutilisation de ce site vue les contraintes et les coûts in-
duits par la dépollution et les travaux à engager. 

Des compléments ont été demandés afin de statuer en sep-
tembre sur le projet de Ressourcerie présenté : 
�• �Une estimation des loyers par les services des Domaines, 
�• �Des chiffrages complémentaires de travaux 
�• �Les subventions ou aides possibles. 

Nous avons regretté qu’aucune concertation n’ait eu 
lieu depuis 2020, notamment sur la programmation et 
même si un projet de Ressourcerie pouvait être intéres-
sant, un projet incluant un centre médical nous semblait 
plus prioritaire pour répondre aux besoins des habitants 
d’Itteville. 

Quel devenir pour le site de l’ancien garage 
et station-service des Bédouins ?

La Cigale 
et la Fourmi 
d’Itteville

La Mairie, ayant chanté
Tout l’été, 
Se trouva fort dépourvue 
Quand l’automne fut venu :
Notre village s’étiolait
Nettoyer, réparer, désherber il fallait
Des chantiers à déployer
Mais plus d’agents pour travailler
Ils avaient quitté le navire
Ayant constaté le pire 
D’une anarchique gestion  
Effarés par tant d’indécisions
Un vent de révolte souffle 
Sur les élus qui s’essoufflent
Qui contrôlent et suggèrent 
Lorsqu’arrive l’hiver 
Les fourmis de l’opposition 
Ne se posèrent pas de question
En veillant au grain d’Itteville 
Et privèrent son édile
Du pouvoir initial
N’en déplaise à la cigale

€

€

MAIRIE

€

u

Palmarès
• �Double champion de France en combat libre et en 

attaque-défense bâton et couteau en 2023 
• �Vice-champion du monde de l’Open International 

en combat libre en 2022

Frédéric Guillemot enseigne son art dans les clubs 
de Bouray-Lardy et Bruyères-le-Châtel (KMBLC et 
KMSD91)

Vous pouvez également pratiquer le Krav-Maga à 
Itteville en rejoignant le Club Krav Maga Défense 
Itteville 91 qui s’entraine au Gymnase Cerdan. 
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NOTRE ASSOCIATION
Au Cœur d’Itteville est une association qui a 
pour objectif de rassembler toutes les personnes 
concernées par le devenir et cadre de vie de 
notre village d’Itteville et de ses quartiers. Nous 
souhaitons promouvoir le bien vivre ensemble et 
le développerons par tous moyens citoyens, festifs, 
artistiques ou sportifs.

Créée par des membres de l’opposition du conseil 
municipal mais aussi par des ittevillois déçus de la 
gestion actuelle de notre commune. Notre association 
s’étoffe, vous êtes de plus en plus nombreux à nous 
contacter pour nous questionner sur la vie de notre 
commune. Votre intérêt et votre implication nous 
encourage à continuer nos actions.

Et notament, cette Gazette, que nous souhaitons 
de plus en plus régulière, nous tentons de vous 
apporter un autre point de vue sur la communication 
municipale. Notre but n’étant pas de faire polémique 
mais simplement d’apporter un complément 
d’information pertinent, objectif, argumenté et 
vérifiable parce qu’il est important d’avoir toutes les 
données pour pouvoir se faire une opinion.

N’hésitez pas à nous donner votre ressenti ou vos 
« coups de gueule ».
Nous nous engageons à vous répondre.

La gestion de la commune est l’affaire de tous !

Karine Blaie 
Membre d’Au Cœur d’Itteville
Ancienne parent d’élève élue 
Investie dans la vie associative
Route de Saint-Vrain

Nicolas Gauchet 
Membre d’Au Cœur d’Itteville 
Adjoint aux Travaux 2014-2020 
Investi dans la vie associative

Le Domaine

Antonella Sciattela 
Membre d’Au Cœur d’Itteville 
Conseillère Municipale 2014-2020 
Investie dans la vie associative

Le Domaine

Bien vivre à Itteville

Nous en profitons pour souhaiter la 
bienvenue aux nouveaux membres 
d’Au Coeur d’Itteville et les remercions 
de leur confiance.

Petit quiz de connaissance de notre commune...
Chacune de ces photos a été prise à Itteville,
saurez-vous retrouver les lieux ?

Les réponses seront à découvrir sur le stand d’Au Coeur d’Itteville au : 
Forum des associations le 7 septembre prochain de 10h à 17h, parc de la mairie.

Au Coeur d’Itteville sera présente  
au Forum des Associations le 7 septembre 

au parc de la mairie de 10h à 17h
(ou au gymnase Cerdan en cas de pluie).

Venez échanger avec nous, 
votre avis nous intéresse.

Vous trouverez sur place 
des bulletins d’adhésion.

Vous pouvez nous joindre par mail : 

aucoeurditteville@gmail.com
Facebook : Au coeur d’Itteville
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